
A propos du scandale p·oulllON 
.M. T. MERLE.·au fours d'une réunJon publique 

pose des questions précises_ et fa'ït des revélo.ti~ns ' 

sur la reconstruction des Sablettes 
~ scandale .Powllon a :fait re-

1>ondir comme il fallait s'y atten
dre, l'à!faire Ce la reconstruction 
des Sa.blettes due comme on le 
.sa! à l'architecte Pouillon. · 

Nant! d'un dossier constitué de 
pièces officielles et de lettres, de 
M. Pouillon, de M. Claudius Pea
tlt, ancien ministre de la Recons
truction, de M. Clery prêsident 
du syndieat de ld Reconstruction 
des Sablettes; M. T . Merle, ma.ire 
cunseiller général de La Seyne a 
donné a1L.,: Sablettes une réunion 
publique su1vie var un auditoire 
non::l),re1ni:. Mals les reSl)onsable_s 
de cette a reconstruction » des 
Sa.blettes se sont ):jlen gardé 
d'être J?résents. Sans nul doute 
Us étalent dans leurs petits sou
liers, po.:r eux <c les Rameami: » 
portaient en ce J?remier diman
che de printemps des fl:ü.lt.s Jffeh 

,ers. 

Le sénateur-maire 
de La Se~e 

I 
M. T. Mfll'le au début de son 

exposé parla du problème de la 
taxe Ioca1e sur laquelle :nos lec
teu:-s sont déjà bien informé. 

Puis verum~ à la question 8e la. 
reconstruction des Sablettes, U 
rappela. les démarches faites par, 
M. Lamarque alors sénateur, 
l)OUr que M, Pouillon soit choisi 
comme arc:tltecte. 

l. 9. municipalité ne fut jamais 
JODSultée et le 2'7 mai 1950, une 
lettre de 0la.udius Petit indique : 
« J'al décidé àe conf(er l'étude à 
M. Po.uillon aroh.itecte à Mar
,ë!llé et de rer,rendre rad{cale
"'~n · le %}!an masse des Sabiet
tes .,, car il :faut'préciser qu'avant 
Pouillon un pl.an existait. 

Détail cur ieux, 11 est aemandê 
de donner . coro;ialssance de cette 
lettr ._. non seulement- au Préfet et 
,utres organismes offt.cie!S, ce QUI 
est nQr,mal, mals aussi à M. le 
sénateur-maire de La Se71M, M, 
z.amarque. 

Ainsi !)Our M. Claudius Petit, 
le maire de La Seyne en 1950, 
c'e-,t M. Lccmàrque. 

Et M. 'Merle sQtt de nouveaux 
doc1· ment.s prou,va.ot la collusion 
du min!SQ'e, de : ·. Clery, Lamar
que et Pouill n. 

Il es_ t évident gue la :vflle de Là 
~e ayant été tenue à l'écart 
de !'association sYDdlcMe èe re
const:rucUon, a .refusé par 1a: sui
te cl'a.ssister à une- réunion où sa 
présence l'aurait rendue compli
ce. 

A propos ide l'école sinistrée 
La v111e no:r. seuler.:ent tull te

nue à l'écart, majs sous IJl'~texte 
d'ectibétl.que on refusa de reoons
t?:uiré l'école des Sablettes ~à son 
emp18(lttlent pr!J:nitif. 

On proposa à la ville des ter
r-a.ins cult.i"•b qu'il aurait fallu 
acheter très cher en privant un 
payse.n de son moyen de travail. 
La ville a · !fusé - ces terrains, 
mai. a dO. exproprier d'autres t'er
ralm dont le coO.t s'813t élevé à 17 
millions. 

A 111 place del'anclenne école 
l'or. a construit un cabru·et et un 
tlO!!to d'essence. 

A quel sinlstr.i cela répond-U ? 
demande M. T. Met1e, qui rappel
le en.suite qu'au cours d'une réu
nlon U avait dit au:: sinistrés : 
c Ne si17nez vas les iilans, les ma
téria1lx r,rowsts -ne sont vas vq
laàles i,o1ir not;re. région ». 

Le bm:eau de f• AE:sociation a 
dit : N'écoutez pas fo maire. Il 
'ait de la politique. 

Quelques questions 
embarrassantes 

D'autre part le présider.; de 
l'Assocla.tton. M. Olery, affirmait 
dans une lettre que les sintst.ré.s 
ne devaient absolument rien. 

Alors pourquoi, demande M. 'L'. 
Merle, des sommes allant de 
,00.000 franca à 1 mUllon furent 
exigées I)8r la suite ? • 

- Pourquoi seulement l'Ilalnte-

1 

na.nt, comme· par hasard, des si- · 
nistrés reçoivent, depuis 2 ou 3 
~ours, leurs titres de propriétai
res? 

-- .Pourquoi ne rend-on pas pu
.>Uc le dossier financier ~e la ree 
construction des Sablettes ? 

- A quel sinistre correspond le 
dépôt d'essence et l'établissement 
.r !'Aventure » ? 

Si l'on ne noUs répond pa~,_ dit 
M. T. Merle, nous sonµnes dlspo
sé à. ouvrir le dossier que ne veut 
pa.s ouvrir la reconstruction. 

En r-éponse à quelques 
calomnies 

Pu 1s M. le maire répondra à la 
propagande ' oalomnieuse répen
tant l'accusation qué la mairlê 
ne faili tien pour les Sablettes. 

n rappellera 11lom la ri¾tllsa
tion de l'a.ssainissement, du ré
seau d'eai.., des cours scolaires 
modernes pour les filles, de la 
promenade sur: la plage, de l'é
clairage public. 

Quant au classement de la st.a
tlon, il fut · dépose en 1910 et re
pris par la mun1cipalité actuelle 
~n 1947. n dé.pendait de l'assai
nissemen~ et l'avis préalable a 
· .. é maintenant t."btenu . 

En conclùsion, M. T. Merle ré
pond à l'accusation calomniel,l,Se 
de la section socialiste tendant 
à fl}ire croire que Pouillon était 
co,mmuniste et mettant en cause 
pour cela ~ .1 militant qui ne peut 
témoigner puisqu'il est mort. 

La .section socle.liste tente, c'est 
évident, de rejets: ses responsa
biut-és alors que « Le Prove .nçal n 
et « Républlque » de 1'6Pog_ue fai
t al~ l'éloge de Pouillon, le protégé 
de Lamarque. 

Ra~pelons aussi , que Duchet a 
.:évélé que Pouillon a,vait été pro

"JSé comme candidat U.N,R. aux 
dem.ières. "1.ect.!ons législatives. 

:Ainsi, dira M. T. Merie en ter
minant nous sonune.s pré~ à 
nous explique!' devant 12U1 que ce 
soit 

:"Ja discussion n'est pas close. 

Deux vue'8 de t'assfatance f)enàan le dl.scours de M. T. Merle. 




